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Messieurs les diplomates de 1ro.N.U, 

M(~Gsieuro, 

J 1ai 1 71:.o!lneur de venir auprès de votre haute ploce honorée, pour indiquer 

mes pl·J.s F;c:i.-:~f:r:'lnces en·rers les Frsn-;iais, 

.:ro sv.is côte à c6te de la f9.usse route cles franqais; je suis marié et 

dépourvu cl' enfants; à 1 1 époque c!e d00rousa:Ulement des champs, j I ai abattu un 

certain coin de brousse; par ignorance jiai coupé un arbre forestier; pour ce cas 

les franqRis me lancèrent dans la prison de trois mois, et une mande de 

6.000 francs. Disant-ils qu'ils ont limité nos forêts de Kameroun; ma femme et 

ma vieil.le mère, toutes deuz engagées de misère à,la maison, sens protecteur, 

Fausse-rot.te : C 1est un a:ff.reux chemin qu.8 des autos fl•ançais transportent des 

billes, que nos ennemis volent jusqu 1alo~s, dans nos forêts supr@mes, que nos 

feux pères nous ont laissé comme héritage complet. Ils trompent en traçant ces 

pistes boueuses, comme celles ùes atimaux; h6pitaux, écoles, marchés périodiques, 

me sont loins, et je suis obligé de payer chaque année leur imp6t impatient. Tout 

est à v~us dire, mais le temps s'écoule. Je suis capable de mourir dans la misère 

que d'accepter la loi-cadre et l'autonomie françaises. 

Je serais consolé d~ recevoir mon Indépendance immédiate et 1 1Unification 

du Kamero11n. 
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J 1écoate nuit et jour votre bonne nouvelle consolable. 

Dien à vous : . les d:!.plorr.a tes ë!.e 1 1 ONU 

(~_i~n~) illisible 

Vot:.Ae Bikay Simon demet~~ant :i. Mboui I 

Subc~!vis~.on d 1Esélm Cer.:'.:;cn Nél.jeng Paul - Kéllé Ndongond. 




